
République Française
Département : MEUSE

Arrondissement : Bar-le-Duc
CHANTERAINE

Procès verbal

Le mardi 27 mai 2025 à 20 heures 00, l'assemblée, régulièrement convoquée le 21 mai 2025, s'est
réunie sous la présidence de MICHEL LAGABE.

Secrétaire de la séance : MATHILDE GARDIEN

Présents : MICHEL LAGABE, VINCENT BOUCHON, SIMONE LABAINVILLE, LUDOVIC MUEL,
FLORIANE SCHILLINGER, EMMANUEL PRESSON, AMANDINE PROTIN, MATHILDE GARDIEN,
DANIEL THIRIOT
Représentés : VERONIQUE FOLLIARD représentée par MICHEL LAGABE
Absents et excusés : SEGOLENE HECHT

Ordre du jour :
- Travaux

Conduite d'eau à Oëy
Goudronnage côte du cimetière à Oëy
Curage canalisation à Morlaincourt
Conduite 7 rue d 'Oëy

- Convention avec le cinéma
- Vente de bois ( C25)
- Feu d'artifice
- Informations et questions diverses

Ouverture de la séance à 20h05

Travaux:

Conduite d'eau alimentant la fontaine et les lavoirs dans le champs route de Saint Aubin.

Une fuite avait été détectée, la réparation par l'entreprise Chardot a coûté 1500€ TTC. Merci à
Kévin Folliard pour son aide.

Vanne d'eau de la réserve à incendie à Oëy

Lors de l'incendie de samedi 24 mai, les pompiers ont constaté que la vanne qui alimente en eau
potable la réserve à incendie était bloquée. M. le Maire a contacté la Comm d'agglo qui a la
compétence eau pour demander le remplacement de la vanne. Le remplacement a été effectué par
une vanne de diamètre 20 alors que la précédente était de diamètre 40. M. Le Maire demandera
des explications à la CA....

M. le Maire signale qu'il va falloir effectuer des travaux d'étanchéité sur la réserve d'eau d'Oëy.

Goudronnage côte du cimetière à Oëy

Un devis a été reçu pour faire un monocouche sur les deux parties de la côte : dans le virage et



près de la baraque de chasse pour un montant de 3 816€ TTC. Le devis est accepté à l'unanimité.

Chemin de l'antenne à Chennevières

Un devis a été demandé à l'entreprise B&R Terrassement afin de niveler et compacter le chemin
suite aux travaux d'enfouissement de câble. Montant du devis 268.80€ TTC. Accepté à l'unanimité.

Curage canalisation devant le 17 rue d' Oëy

La CA nous propose un devis de 309.48€ TTC pour le curage de ce bout de tuyau qui traverse la
route. Accepté à l'unanimité.

D'autres travaux de curage vont être entrepris au début de la rue d' Oëy ( depuis le carrefour
jusqu'au numéro 5) début juin.

Conduite d'eau 7 rue d' Oëy à Morlaincourt.

Pour rappel : La maison située au 7 rue d' Oëy ne peut pas rejeter ses eaux en sortie de
microstation car il n'y a pas de tuyau dans la rue d'Oëy entre le n°5 et le n°11. Le problème se pose
donc pour toutes les maisons du coté impair. Le problème est grave car la maison située au n°6
reçoit actuellement les eaux usées de la maison située au n°7.

La CA qui a la compétence réseaux d'eaux pluviales et SPANC propose un devis de 6136.28€ TTC
aux propriétaires du n°7 pour installer un branchement ( tuyau de 25m qui leur appartiendra) .

Si le tuyau pouvait raccorder plusieurs logements il s'agirait d'une extension de réseau et dans ce
cas, la facture serait payée à 50% par la CA et à 50% par le commune. 

La commune ne peut pas prendre en charge ce branchement car elle n'a pas la compétence (
c'est la CA). Elle pourrait éventuellement verser une subvention aux propriétaires mais cela créerait
un précédent pour les autres maisons à raccorder et il faut rappeler que si c'est un branchement, il
est privé et personne d'autre ne pourra l'utiliser.

Le conseil municipal n'est pas satisfait de la solution proposée par la CA. La pose d'une
microstation représente déjà un coût non négligeable alors ajouter à cela ce branchement,
l'opération devient très couteuse pour une maison située en plein coeur du village.

De plus le problème se reposera dans quelques années pour le n°9, la grange au dessus du n°11
si elle venait à être réhabilitée en maison. Il faudra remettre un tuyau en parallèle ???

Il est triste pour le n°6 qui subit les désagréments de ne pas trouver de solution. Il faut re-étudier la
situation, envisager un puits perdu ? 

Monsieur le Maire doit s'entretenir avec M. Gérald Michel à ce sujet. A suivre. 

Opération Vac's au cinéma confluences (N° DE_2025_024) (10pour/10votes)

Le cinéma confluences de Bar le Duc propose un partenariat avec les communes pour encourager
les enfants à aller au cinéma pendant les vacances scolaires
Il s’agit de proposer un billet à quatre euros sur lequel la municipalité s’engage à en payer la moitié
et les intéressés l’autre moitié.



L’opération concerne les enfants de la commune âgés de 3 à 17 ans dûment munis d’un coupon
officiel. Les enfants viendront retirer un ticket à l’accueil de la Mairie.
Avec ce coupon, ils pourront se présenter à l’accueil du cinéma pour y prendre une place pour la
séance de leur choix, moyennant une contribution de 2€.

Le coupon officiel mentionnera :
Le tampon de la Mairie Partenaire, le nom du Cinéma Confluences Bar le Duc, La date de validité
du ticket « BON POUR UNE PLACE DE CINEMA à 2€ »,

L’opération sera valable uniquement pendant la période des vacances scolaires 2025/2026 :
Vacances d’été du samedi 5 juillet 2025 au dimanche 31 Août 2025 inclus.
Vacances de la Toussaint du samedi 18 octobre 2025 au dimanche 2novembre 2025 inclus.
Vacances de Noël du samedi 20 décembre 2025 au dimanche 4 janvier 2026 inclus.
Vacances d’hiver du samedi 14 février 2026 au dimanche 1er mars 2026 inclus.
Vacances de printemps du samedi 11 avril 2026 au dimanche 26 avril 2026 inclus.

Les tickets seront délivrés un par un aux enfants sans limitation de nombre mais dans la limite du
raisonnable et seront nominatifs.

Le conseil municipal approuve à l'unanimité cette opération et autorise M. le Maire ou son adjoint à
signer la convention de partenariat avec le cinéma Confluences de Bar le Duc.

 Coupe de bois (N° DE_2025_025) (10pour/10votes)

L'ONF propose de vendre en régie la parcelle C25. 
Le conseil municipal approuve à l'unanimité cette proposition.

Pour info: un particulier a coupé en chêne en limite de propriété:  la commune est propriétaire des
fossés et 33 cm après. Cette grume sera ajoutée à la vente en régie.

Suite au débardage à Girosal, les lignes n'ont pas été remises en état. A suivre après l'enlèvement
des tas.

Feu d'artifice

Il aura lieu à Morlaincourt le 30 août.  Même feu d'artifice et boissons que l'année passée.
La fanfare sera présente ( voir avec l'amicale pour organisation )

Jobs d'été

2 personnes ont été retenues. ils effectueront chacun 2 semaines de travaux de peinture ( du 30
juin au 11 juillet  et du 15 au 28 juillet)
Les différents travaux de peinture sont : 

- porte du pressoir à Morlaincourt
- Porte et volets de la mairie à Chennevières
- Plafond et mur de la sacristie à Oëy ( suite aux travaux de toiture) 
- Porte lavoir/ église à Chennevières
- Pressoir, église et lavoir à Oëy
- Porte église à Morlaincourt.
- Volets presbytère ( arrière)



PLUI

- des réunion de secteurs vont avoir lieu : pour Chanteraine c'est le 1er juillet à 14h à la Salle du
trio.
- des réunions publiques ont lieu en juin : 

• Mardi 10 juin à 15h – Salle communale, rue du Bouvret, Tronville-en-Barrois
• Mercredi 11 juin à 14h30 – Centre social de la Côte Sainte-Catherine, 1 place Sainte-Catherine,

Bar-le-Duc
• Lundi 30 juin à 18h – Salle Camille Joignon, 7 rue de l’Asile, Ligny-en-Barrois
• Mardi 1er juillet à 18h – Salle des associations, place de Verdun, Robert-Espagne

 N'hésitez pas à participer.

- Les bâtiments de France proposent de réduire le périmètre de contraintes autours du château (
aujourd'hui il est de 500m) . une réunion est prévue à la mairie le mercredi 25 juin à 9h30 pour fixer le
nouveau périmètre.

Courrier de M. Presson, Président de l'amicale

Le conseil municipal est invité à l'inauguration du local administratif derrière la mairie d'Oëy dont les travaux
ont été payés par la commune, le vendredi 20 juin 2025 à 18h45.

Eoliennes : VolksWind

M. le Maire rencontre la société Volkswind le mercredi 28 mai 2025 à 11h. A suivre

Projet Parking et aménagement Salle du Trio à Morlaincourt.

Mme Peroni et Mme Phok-Jeannot ( architectes des bâtiments de France)  sont venues le 6 mai sur place
pour nous conseiller sur le projet d'aménagement des parcelles en parking. L'architecte était également
présent. Elles nous ont conseillé de contacter également la DRAC et le CAUE.
La Région a été contactée pour nous aider dans la recherche de subventions.

Pour information, les échanges de parcelles avec Alain Muel suite au découpage et au bornage sont à la
signature chez le notaire

Informations et questions diverses:

- L'habitant au 27 grand rue à Chennevières demande à ce que soit refixée la tôle devant chez lui. La sortie
du tuyau ainsi présente un danger. Voir si il est possible de la refixer.

- Le busage du ruisseau sur 10 m à Chennevières au niveau de la sortie du village devrait se faire
prochainement par l'ADA.

- un banc de l'église à Oëy est à réparer

Fin de la séance à 21h46

MICHEL LAGABE
Président de séance

MATHILDE GARDIEN
Secrétaire de séance




